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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Monuments historiques
Question écrite n° 45786

Texte de la question

M. Bernard Carayon appelle l'attention de M. le ministre de la culture sur l'eventuelle revision des taux de
participation de l'Etat aux travaux des batiments classes monuments historiques qui sont propriete des
collectivites locales. Les travaux effectues sur ces monuments sont pris en charge pour moitie par l'Etat, par
l'intermediaire des DRAC, pour l'autre moitie par les collectivites locales proprietaires. Or, il semblerait que l'Etat
ne souhaite plus s'engager qu'a hauteur de 40 %, voire 35 %. Il lui demande donc quelle sera a l'avenir la
participation de l'Etat a ces travaux.

Texte de la réponse

La legislation en vigueur sur les monuments historiques n'impose pas de taux determines a la participation
financiere de l'Etat aux travaux sur les monuments historiques. Le decret du 18 mars 1924 en precise meme le
caractere facultatif et module l'importance de ce concours en fonction de l'interet de l'edifice, de son etat de
conservation, de la nature des travaux projetes et enfin de la motivation du proprietaire. La participation
financiere de l'Etat est egalement fonction des contributions apportees par les collectivites territoriales et de la
possibilite de mobiliser des fonds structurels europeens. La mobilisation des fonds europeens permettra de ne
pas accroitre la charge incombant aux proprietaires dans les cas ou, du fait de la reduction des credits de
restauration consecutifs a l'etalement de la loi de programme sur le patrimoine, l'Etat pourrait etre amene a
reduire le taux de sa participation.
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